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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Contre la réforme de la taxe annuelle sur les engins maritimes à usage personnel
Question écrite n° 13312

Texte de la question

Mme Laure Lavalette alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de la
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche, sur
les inquiétudes exprimées par la filière nautique à la suite de la réforme de la taxe annuelle sur les engins
maritimes à usage personnel (TAEMUP), adoptée dans le cadre du projet de loi de finances pour 2026. Cette
réforme, initialement présentée comme visant à simplifier le dispositif et à renforcer sa cohérence
environnementale, a été introduite par voie d'amendement parlementaire sans réelle concertation préalable avec
les acteurs concernés. Or selon la Confédération du nautisme et de la plaisance (CNP) et la Fédération des
industries nautiques (FIN), la nouvelle architecture de cette taxe se révèle à la fois plus complexe et moins lisible
pour les plaisanciers. En effet, la filière regrette que cette réforme s'écarte de ses propositions, qu'elle pénalise
les pratiquants modestes et les primo-accédants, notamment les détenteurs de petites unités ou les pêcheurs de
loisir, et qu'elle risque de freiner la dynamique économique d'un secteur déjà fragilisé. En outre, l'objectif de «
verdissement » du dispositif apparaît illusoire, dès lors que l'offre de motorisation électrique ou hydrogène
performante demeure presque inexistante sur le marché. Aussi, elle lui demande de préciser quelles intentions a
le Gouvernement quant à une possible réécriture concertée de la réforme de la TAEMUP avant son entrée en
vigueur au 1er janvier 2027, de façon à ne pas fragiliser davantage les usagers ni les entreprises du nautisme.
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